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Programme de formation Autorisation de conduite R489 – Chariots 
de manutention automoteurs à conducteurs portés 1A, 3 et 5 (au 
choix) 

Intitulé de la formation 
Autorisation de conduite R489 – Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité (Chariots de 
manutention automoteurs portés) 

Durée 
Selon la catégories et niveau 

Prérequis 
Être âgé de 18 ans minimum. 
Aptitude médicale à la conduite d’engins (certificat requis). 
Vérification et validation des prérequis par questionnement du formateur au démarrage de 
la formation 

Objectifs pédagogiques 
 Acquérir les connaissances relatives à la sécurité  
Être capable de conduire en sécurité un chariot automoteur de manutention  
Obtenir le AUTORISATION DE CONDUITE R489 Chariots de manutention automotrice à 
conducteurs portés 

Contenus 
• Contenu théorique

- Connaissances générales (rôles et responsabilités des différents acteurs, dispositif
AUTORISATION DE CONDUITE…)

- Technologie des chariots (terminologie, caractéristiques générales, fonctionnement…)

- Les principaux types de chariots et leurs catégories

- Notions élémentaires de physique (évaluation de la masse, position du centre de gravité,
conditions de stabilité…)

- Stabilité des chariots de manutention (équilibre, plaque de charge, positionnement…)

- Risques liés à l’utilisation (Principaux risques, repérage des risques…)

- Exploitation (types de charges, réglages, conduites en cas d’incident, interprétation des
pictogrammes, plan de circulation, risques extérieurs…)



• Contenu pratique

- Prise de poste et vérification (documents, contrôle du chariot, des dispositifs de sécurité,
niveaux…)

-Conduite et manœuvres (lecture de l’abaque de charge, circulation, opérations de bases
selon les catégories, conduite économique, stationnement)

-Fin de poste, opérations d’entretien quotidien, maintenance (stationnement en sécurité,
positionnement des équipements, opérations d’entretien, rendre compte des anomalies et
dysfonctionnements)

Méthodes mobilisées 
• Apports théoriques interactifs avec support visuel.
• Mises en situation sur plateau technique certifié.
• Exercices pratiques et simulations.
• QCM et entraînements à l’examen.

Modalités d’évaluation 
• Épreuve théorique (QCM).
• Épreuve pratique sur matériel(s) de la catégorie visée.
• Évaluation conforme aux recommandations AUTORISATION DE CONDUITE R489

(reconnaissance CNAM/INRS).

Modalités et délais d'accès 
Inscriptions : 
Formulaire de contact sur notre site www.controleservices.fr, 
Par mail à l’adresse contact@controleservices.fr, 
Par téléphone au 01.84.19.00.07. 

Délai d’accès à la formation : 
Selon places disponibles dans les sessions de formation (pouvant aller d’une disponibilité 
immédiate à plusieurs semaines selon la nature de la demande et la période). 

Tarif 
Sur devis, en fonction de la catégorie d’engins et du nombre de participants. 

Contact 
Email : contact@controleservices.fr, 
Téléphone : 01.84.19.00.07 
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Accessibilité 
Formation accessible aux personnes en situation de handicap. Nous contacter pour toute 
adaptation nécessaire. 
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